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CONSEIL MUNICIPAL


MERCREDI 23 JUIN 2010


















235 – D33 – 10 : EXERCICE 2010 : DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N° 1

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser les mouvements budgétaires décrits dans le tableau ci-dessous :


	 DECISION MODIFICATIVE N° 1

	EXERCICE BUDGETAIRE 2010

	
	
	

	
LIBELLE
	
IMPUTATION
	
MONTANT

	SECTION DE FONCTIONNEMENT
	
	

	               
                                           DEPENSES 
	
	32 000

	
	
	

	CHAPITRE 022 Dépenses imprévues
	
	-65 085

	
	
	

	
	
	

	CHAPITRE 64 CHARGES DE PERSONNEL (intégration personnel de la crèche)
	         95 750

	Versement de transport
	6331/641
	1200,00

	cotisations versées au  F.N.A.L.
	6332/641
	100,00

	contribution CNFPT
	63361/641
	620,00

	contribution centre de gestion
	63362/641
	700,00

	rémunération  principale titulaires
	64111/641
	25000,00

	NBI  S F et indemnité de résidence titulaires 
	64112/641
	230,00

	indemnités primes titulaires
	64118/641
	3000,00

	rémunération principale non titulaires
	64131/641
	35000,00

	autres indemnités non titulaires
	64138/641
	4500,00

	cotisations patronales URSSAF
	6451/641
	17000,00

	cotisations patronales aux caisses de retraite
	6453/641
	6200,00

	cotisations aux ASSEDIC
	6454/641
	2200,00

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	CHAPITRE 65    AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE
	
	1 335

	subvention voyages éducatifs collèges
	65738/221
	1 335

	
	
	

	RECETTES
	
	32 000

	
	
	

	
	
	

	CHAPITRE 70 PRODUIT DES SERVICES 
	
	22 000,00

	Participation des familles pour la crèche
	706744/641
	22 000

	
	
	

	CHAPITRE 74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 
	
	10 000

	Participation Conseil Général crèche
	7473/641
	10 000

	
	
	

	

















	
	

	
	
	

	SECTION D'INVESTISSEMENT
	
	

	DEPENSES
	
	190 000

	
	
	

	CHAPITRE 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES
	
	   43 970,00   

	Acquisition mobilier point de restauration rapide
	2184540/95
	-      10 000   

	Acquisition matériel point de restauration rapide
	2188544/95
	       10 000   

	Acquisition matériel électoral
	2188503/022
	            310   

	Renouvellement matériel de gymnastique
	2188510/4111
	            660   

	Acquisition matériel d'athlétisme
	2188534/412
	       24 100   

	Acquisition dosimètres mesures radon
	2188542/0202
	            600   

	Acquisition vélos électriques + blocs cycles (complément chargeurs)
	2188566/833
	         1 950   

	Remplacement éléments SKATE PARK (complément)
	2188575/412
	         4 500   

	Acquisition WC chimiques pour les fêtes
	2188577/024
	            500   

	Acquisition chaînes traversières PEN AN TOUL
	2188578/95
	         6 000   

	Acquisition matériel Astrolabe (cafetière, projecteurs)
	2188579/331
	         2 900   

	Acquisition matériel alimentation électrique du marché
	2188580/91
	         1 000   

	Acquisition tapis de propreté  entrée école primaire Jean Moulin
	2188581/20
	         1 450   

	
	
	

	CHAPITRE 23 IMMOBILISATIONS EN COURS
	
	       28 180   

	Atelier, automatisation porte sectionnelle (complément)
	23131234/0202
	            620   

	Réfection de la chaufferie du groupe scolaire Jean Moulin (complément)
	2313223/20
	       15 000   

	Travaux école primaire J Moulin menuiseries ext et placards (complément)
	2313225/20
	            900   

	Remplacement revêtement de sol PVC Primaire Jean Moulin
	2313226/20
	-      15 000   

	Travaux MEJ (chaufferie, aménagement local,trvx sécurité)
	2313249/64
	         3 850   

	Travaux d'accessibilité PMR MEJ
	2313250/64
	-        5 000   

	Réfection bandeaux toiture MMA
	2313508/333
	-      10 000   

	Aménagement PMR maison du patrimoine (complément)
	2313529/322
	         1 750   

	Remplacement aérothermes gymnase Théréné
	2313531/4111
	         3 300   

	Isolation acoustique sous-sol Jean Moulin
	2313547/333
	-        5 000   

	Aménagement boulodrome couvert BD Clémenceau (complément)
	2313563/4142
	       10 000   

	Rénovation des sanitaires publics des halles
	2313570/813
	-        2 600   

	Réfection des peintures intérieures de la halte garderie de Kermadec
	2313577/64
	            360   

	Mise aux normes sécurité électrique et alarmes gymnases Théréné et Bourhis
	2313580/4111
	         8 000   

	Installation rideaux MEJ 
	2315260/64
	-           900   

	Installation 2 lignes de balisage mouillages du passage
	2315547/95
	         2 200   

	Réfection de la piste d'athlétisme (complément)
	2318534/412
	       14 000   

	Alimentation électrique du marché BD Gambetta (complément)
	2318570/91
	         4 000   

	Déplacement du SKATE PARK (complément)
	2318575/91
	         2 700   

	
	
	

	DEPENSES IMPREVUES
	O20/01
	     117 850   

	
	
	

	RECETTES
	
	     190 000   

	
	
	

	CHAPITRE 13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
	
	     190 000   

	SUBVENTION CONSEIL GENERAL PISTE D'ATHLETISME
	1323/412
	     190 000   




 Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et développement économique : Avis favorable à l’unanimité - 1 abstention (Mr Marcel DANTEC)

Mise aux voix la présente délibération est adoptée à l’unanimité – 7 abstentions : Monsieur Marcel DANTEC – Monsieur Gilles KERJEAN – Madame Marion LE PACHE –Monsieur Henri SAILLOUR – Monsieur Michel LE BOURDONNEC – Monsieur Jean Pascal GALLOU – Madame Noëlle BERROU-GALLAUD.

Pour extrait certifié conforme au registre
						En Mairie du RELECQ-KERHUON, le 28 juin 2010

						Le Maire,


						Yohann NEDELEC



235. – D34 – 10 – RESULTAT DU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES, Année 2010



Le jury chargé de l’attribution des prix du concours des maisons fleuries, année 2010, a procédé à la visite des maisons des candidats inscrits dans la catégorie de leur choix et a établi le palmarès communal figurant dans le tableau annexé à la présente délibération.

Il est envisagé de remettre aux lauréats un bon d’achat pour l’acquisition de plants ou de fleurs dans les commerces locaux.

Il est proposé au Conseil Municipal d’accepter de répartir la somme de 880 € prévue au budget de la ville auprès des différents lauréats.


 Avis de la Commission Développement Urbain - Politique de la Ville – Tourisme : Avis favorable à l’unanimité.

 Avis de la Commission Finances - Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Économique : Avis favorable à l’unanimité.



Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’Unanimité.




Pour extrait certifié conforme au registre
							En Mairie du RELECQ-KERHUON, le 28 juin 2010

							Le Maire,



							Yohann NEDELEC























	CLASSEMENT
	CANDIDATS
	PRIX ATTRIBUÉ

	1ère CATÉGORIE
	MAISONS AVEC JARDIN TRÈS VISIBLE DE LA RUE (+ 100 m²)

	1
		Mme
	BUSSON Yvette
	9, rue Pen ar Streat



	120,00 €

	2
		Mme 
	GOUES Simone
	1 rue Anatole France



	100,00 €

	3
	Mmes 	BRIAND Nicole et Océane 	5 impasse Fleurus
	90,00 €

	4
		M. et Mme 
	JEZEQUEL Yves
	42 rue du Roch Du 



	80,00 €

	5
		Mr 
	KERVELLA Jean
	8 rue Francis Carco



	60,00 €

	6
		Mme 
	LE VERN Madeleine
	11 rue Lamennais



	60,00 €

	7
		Mme
	BELLEC Marie Rose
	23 rue Abbé Letty



	50,00 €

	8
		Mme 
	GUENOLE Thérèse
	4, rue Charles Péguy



	50,00 €

	9
		Mr 
	CORNIC Jean
	29 rue Branly



	50,00 €

	
	SOUS TOTAL (1)
	660,00 €

	4ème CATÉGORIE
	BALCONS OU TERRASSES SANS JARDIN VISIBLES DE LA RUE

	1
		Mme
	LE GRAND Françoise
	7 rue de la Victoire 



	90,00 €

	2
		Mme
	MORVAN Myriam
	2 rue Danton 



	80,00 €

	
	SOUS TOTAL (3)
	170,00 €

	6ème CATÉGORIE
	HÔTELS RESTAURANTS, TOUS COMMERCES ET SERVICES

	1
		 Mr
	STEHLY Christian 
LA CAVE KERHORRE
	1 place de la 
Résistance



	50,00 €

	
	SOUS TOTAL (4)
	50,00 €

	TOTAL GÉNÉRAL (1) + (2) + (3) + (4)
	880,00 €















235 – D35 – 10 – ORGANISATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE : nouveau règlement intérieur


Par délibération n° 83 du 16 décembre 2004 puis n° D32 du 22 avril 2009, le Conseil Municipal avait adopté son règlement intérieur applicable à tout achat public de la Commune dans le respect du Code des Marchés Publics et des directives européennes.

De nouvelles dispositions sont venues modifier les règles relatives aux marchés publics au niveau des seuils de passation où le chiffre de 206 000 € HT initialement passe à 193.000 € HT et celui de 5.150 000 HT passe à 4.845 000 € HT.

En outre le Conseil d’Etat, dans un arrêt du 10 février 2010 a annulé le 1er seuil de 20 000 € HT en deça duquel un marché peut être passé sans publicité ni concurrence formalisée pour le ramener à 4 000 €HT avec effet au 1er mai 2010.

Ces nouvelles dispositions réglementaires nous obligent à revoir nos procédures internes et à fixer le nouveau règlement intérieur.

Ainsi,

VU les directives européennes portant coordination des procédures de passation des marchés publics,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code des Marchés Publics,

Il est proposé au Conseil Municipal :

 - d’annuler la délibération du 22 avril 2009 sus visée portant règlement intérieur applicable à la commande publique du RELECQ-KERHUON

 - d’adopter le règlement intérieur annexé à la présente délibération, règlement qui sera valable dès son approbation jusqu’à toute modification (révision du Code des Marchés Publics), sachant que toute modification du règlement intérieur devra recevoir l’approbation de l’assemblée délibérante.

 - de donner mandat à Monsieur le Directeur Général des Services pour veiller à la bonne application des procédures au niveau communal et au respect de ce règlement intérieur par nos services acheteurs.




 Avis de la Commission Développement Urbain – Politique de la Ville - Tourisme : Avis favorable à l’unanimité

 Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : Avis favorable à l’unanimité : Avis favorable à l’unanimité


Mise aux voix, la présente délibération est  adoptée à l’Unanimité.

Pour extrait certifié conforme au registre
						En Mairie du RELECQ-KERHUON, le 28 juin 2010

						Le Maire,


						Yohann NEDELEC







	Seuils HT
	Publicité
	Délai
	Contenu d’ l’avis

	< 4 000 €
	Aucune formalité obligatoire mais plusieurs devis souhaitables
	
-
	
-

	De 4 000 à 50 000 €
	- 3 devis minimum sollicités
- Mise en ligne optionnelle d’un avis de publicité jusqu’à 20 000 € et systématique au-delà sur le site communal et/ou à d’autres plates-formes (Mégalis, AMF...)
- avis de publicité dans la presse écrite optionnelle

	


15 jours minima
	- identité de l’acheteur
- objet du marché avec descriptif des lots
- date limite de réception des offres
- date d’envoi de l’avis de mise en ligne sur internet et aux organes de publication

	De 50 000 à 90 000 €
	Validation de la procédure par le pouvoir adjudicateur : le Maire ou son représentant :

3 devis minimum ou marché à procédure adaptée : MAPA ou autres types de marchés : appel d’offres…

Mise en ligne systématique d’un avis de publicité sur le site communal et d’autres plates-formes (AMF, Mégalis…)

Avis de publicité obligatoire dans la presse écrite

Passage en CAO si MAPA ou autres types de marchés : appel d’offres…
	






22 jours minima
	

- identité de l’acheteur
- objet du marché avec descriptif des lots
- date limite de réception des offres
- date d’envoi de l’avis de mise en ligne sur internet et aux organes de publication
- critères de choix pour les marchés : MAPA ou Appels d’Offres

	De 90 000 à 193 000 € pour les fournitures et les services


De 90 000 € à 4 845 000 € pour les travaux


	Validation de la procédure par le pouvoir adjudicateur : le Maire ou son représentant :
MAPA ou autres types de marchés : appel d’offres…

Mise en ligne systématique d’un avis de publicité sur le site communal et sur d’autres plates formes (AMF, Mégalis…)

Avis de publicité obligatoire à BOAMP, presse écrite, le cas échéant presse spécialisée

Passage en CAO systématique
	




22 jours minima
	




- formulaire officiel BOAMP avec mentions obligatoires


























ORGANISATION DE LA COMMANDE PUBLIQUE

Mise en œuvre des règles internes

REGLEMENT INTERIEUR



Article 1

Le Code des Marchés Publics prévoit que la procédure normale de passation est la procédure d’appel d’offres mais en deçà des seuils de 193.000 € HT pour les fournitures ou services, et 4.845 000 € HT pour les travaux, l’autorité territoriale peut 
· soit recourir à une procédure dont le formalisme est détaillé dans le Code des marchés publics (à l’instar de la procédure de droit commun qui est celle de l’appel d’offres), 
· soit déterminer une procédure adaptée.


Article 2

Les marchés conclus sur la base d’une procédure adaptée sont signés par le Maire agissant par délégation accordée par l’assemblée délibérante. 


Article 3

Le service coordonnateur de l’ensemble de la politique d’achat procède à une estimation constante de tous les besoins en fournitures, services et travaux des différentes directions. Il applique la méthode définie à l’article 27 du Code pour déterminer le montant des prestations homogènes de fournitures ou services et des opérations de travaux devant être comparé avec les différents seuils de mise en concurrence. Il définit ainsi les procédures applicables en conformité avec les termes du Code des marchés publics.

Article 4

Le service coordonnateur vérifie si les besoins définis entrent bien dans le champ d’application du Code, au regard notamment de son titre premier.

Article 5

Chaque année, le service dispose jusqu’à fin mars, conformément aux termes de l’article 133 du Code des marchés publics pour procéder à la publication de la liste des marchés conclus l’année précédente ainsi que le nom des attributaires, conformément à l’arrêté du 10 mars 2009 modifiant l’arrêté du 26 décembre 2007. Le support retenu est un support largement diffusé laissé à l’appréciation de l’autorité territoriale.














Article 6

Les conditions de mise en concurrence et de publicité en procédure adaptée sont définies de la manière suivante :

	Seuils HT
	Publicité
	Délai
	Contenu d’ l’avis

	< 4 000 €
	Aucune formalité obligatoire mais plusieurs devis souhaitables
	
-
	
-

	De 4 000 à 50 000 €
	- 3 devis minimum sollicités
- Mise en ligne optionnelle d’un avis de publicité jusqu’à 20 000 € et systématique au-delà sur le site communal et/ou à d’autres plates-formes (Mégalis, AMF...)
- avis de publicité dans la presse écrite optionnelle

	


15 jours minima
	- identité de l’acheteur
- objet du marché avec descriptif des lots
- date limite de réception des offres
- date d’envoi de l’avis de mise en ligne sur internet et aux organes de publication

	De 50 000 à 90 000 €
	Validation de la procédure par le pouvoir adjudicateur : le Maire ou son représentant :

3 devis minimum ou marché à procédure adaptée : MAPA ou autres types de marchés : appel d’offres…

Mise en ligne systématique d’un avis de publicité sur le site communal et d’autres plates-formes (AMF, Mégalis…)

Avis de publicité obligatoire dans la presse écrite

Passage en CAO si MAPA ou autres types de marchés : appel d’offres…
	






22 jours minima
	

- identité de l’acheteur
- objet du marché avec descriptif des lots
- date limite de réception des offres
- date d’envoi de l’avis de mise en ligne sur internet et aux organes de publication
- critères de choix pour les marchés : MAPA ou Appels d’Offres

	De 90 000 à 193 000 € pour les fournitures et les services


De 90 000 € à 4 845 000 € pour les travaux


	Validation de la procédure par le pouvoir adjudicateur : le Maire ou son représentant :
MAPA ou autres types de marchés : appel d’offres…

Mise en ligne systématique d’un avis de publicité sur le site communal et sur d’autres plates formes (AMF, Mégalis…)

Avis de publicité obligatoire à BOAMP, presse écrite, le cas échéant presse spécialisée

Passage en CAO systématique
	




22 jours minima
	




- formulaire officiel BOAMP avec mentions obligatoires




Dans tous les cas de figure, s’agissant de marchés conclus sur procédure adaptée, le délai minimum de mise en concurrence permettant aux soumissionnaires de se porter candidats est un délai raisonnable au sens de la jurisprudence, c’est-à-dire de 15 jours. 

Ce délai pourra être raccourci dans des hypothèses d’urgence impérieuse, irrésistible, imprévisible et dont la cause est extérieure aux parties, ou compte tenu de particularités propres à l’achat concerné et nécessitant des conditions d’exécution exceptionnelles.

Dans le cadre d’un marché conclu sur procédure adaptée et dont le montant est supérieur à  50 000 euros, l’acheteur présente – sauf cas d’urgence – à la commission d’appel d’offres son projet de marché et de classement des soumissionnaires. 

L’intervention d’une entité collégiale représente une garantie importante d’impartialité et de respect des principes fondamentaux de la commande publique d’égalité, transparence et concurrence.
L’acheteur pourra inviter en outre le Directeur de la concurrence, consommation et répression des fraudes ou son représentant, ainsi que le comptable public, à participer à ces commissions d’appel d’offres.

Dans le cadre d’un marché conclu sur procédure adaptée et dont le montant est supérieur à 50 000 €, l’acheteur définira et rendra public des critères de sélection qu’il aura choisi dans les conditions juridiques définies à l’article 53 du Code. 

Le critère unique du prix doit être réservé aux achats de fournitures courantes standardisées.

Article 7

Tous les avis de publicité précités sont conservés dans un registre ou cahier des publicités à toutes fins probatoires (contestations de candidats rejetés, contrôles des Chambres régionales des comptes ou autres).

Article 8

La déclaration sur l’honneur pour les attestations fiscales et sociales s’impose dès le seuil de 
3 000 € HT : elle pourra être sollicitée, pour les fournisseurs habituels, une fois en début d’exercice budgétaire.


Article 9

Les marchés passées en application de cette procédure adaptée doivent respecter les Titres I, II (à l’exception du chapitre 5), IV à IV, les articles 40-II et 79 du Code, conformément aux termes de l’article 28-I. Les documents contractuels seront constitués par la double signature – au minimum – d’un contrat écrit, sorte de document unique valant acte d’engagement, cahier des charges, bordereau de prix, … La plupart des renseignements et pièces listés ou visés à l’article 45 seront sollicités dès l’acte de candidature.

Le Code des marchés publics impose en son article 28 que tous les marchés passés selon une procédure adaptée respectent les règles prévues aux Titres I, II (à l’exception du chapitre 5), IV à VI, les articles 40-II et 79 du Code. Cela signifie que l’entité adjudicatrice devra respecter les obligations ou caractéristiques suivantes :

1. Vérifier si le besoin à satisfaire relève bien de la définition des marchés publics et du champ du Code (art. 1, 2, 3).

1. Respecter les principes de « liberté d’accès à la commande publique, d’égalité de traitement des candidats et de transparence des procédures » (art. 1). Ce qui suppose une procédure rendue publique, non discriminatoire, conforme aux règles de concurrence, sans localisme géographique et favoritisme.

1. Atteindre les objectifs juridiques « d’efficacité de la commande publique et de bonne utilisation des deniers publics » par « une définition préalable des besoins de l’acheteur public, le respect des obligations de publicité et de mise en concurrence, et le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse » (art. 1er).

1. Déterminer préalablement la nature et l’étendue des besoins à satisfaire (art. 1, 5 et 6).

1. Procéder à une publicité préalable selon des modalités adaptées au montant et à la nature des travaux, fournitures et services dans un support efficace (art. 28-I renvoyant à l’art. 40-II).

1.  Respecter les règles applicables à l’allotissement (art. 10).

1. Prévoir une durée d’exécution (art. 15).

1. Définir des critères de sélection assurant le choix de l’offre économiquement la plus avantageuse (cela découle du principe imposé à l’article 1er du Code).

1. Disposer d’un prix (unitaire, forfaitaire, définitif, provisoire, … art. 16 à 18).

1.  Notifier ces marchés avant tout commencement d’exécution (art. 79).

1.  Pouvoir faire appel à des avenants (art. 19).


1.  Respecter les conditions d’exécution déterminées par le Titre IV du Code, dont la remise d’une avance forfaitaire dès 20 000 euros HT (art. 87), le versement d’acomptes suite au commencement d’exécution du marché (art. 89), le remplacement éventuel de la retenue de garantie par une garantie à première demande ou par une caution personnelle et solidaire (art. 100).

1.  Procéder à un paiement dans le respect du délai maximum fixé par l’article 96 du Code.

1.  Se conformer aux règles applicables à la sous-traitance, à laquelle il n’est pas possible de déroger (loi de 1975 et article 112 et suivants du Code).

1. Permettre les contrôles éventuels du coût de revient des marchés publics de l’Etat, lorsque « la spécialité des techniques, le petit nombre de candidats possédant la compétence requise [par le marché], des motifs de secret ou des raisons d’urgence impérieuse ne permettant pas de faire appel à la concurrence ou de la faire jouer efficacement » (art. 125 et suivants).

1. Etre intégrés dans le recensement des marchés imposé annuellement aux maîtres d’ouvrage pour une publication devant intervenir avant fin mars de chaque année (art. 138).
1. Respecter les particularités propres à la coordination, aux groupements de commandes et aux centrales d’achat (art. 7à 9).

1. Permettre à la Mission interministérielle d’enquêtes sur les marchés publics et délégations de service public (MIEM) d’exercer son pouvoir de contrôle sur ces marchés (enquêtes, auditions, visites et contrôles divers : art. 119 et suivants).

1. Pouvoir faire l’objet éventuellement d’un arbitrage, règlement amiable des litiges, … (art. 131 et suivants).

Article 10

Il peut être dérogé à l’ensemble des dispositions précédentes lorsque les hypothèses exceptionnelles définies par le Code des marchés publics débouchant sur la possibilité de recourir à un régime dérogatoire sont réunies, à l’instar de celles visées à l’article 35-III.

En cas d’urgence impérieuse résultant de circonstances imprévisibles pour la personne responsable du marché et si les délais exigés par les procédures d’appel d’offres ou de marchés négociés précédés d’un avis d’appel public à concurrence ne sont pas compatibles, les marchés concernés peuvent être conclu sans publicité préalable mais avec mise en concurrence (conformément à l’article 35-II-1° du Code). 
Cette mise en concurrence se traduit par le système juridique retenu pour les marchés visés à l’article 6 du présent règlement. Ce raisonnement s’applique également aux autres cas similaires mentionnés dans le Code.

	        
Fait au Relecq-Kerhuon, le


Le Maire


Yohann NEDELEC






















235 – D36 – 10 : ETUDE DE SUPPRESSION DU PASSAGE A NIVEAU N° 306 : signature de la convention avec les autres co-financeurs


La Ville du RELECQ-KERHUON a exprimé sa volonté depuis plusieurs années de supprimer le Passage à Niveau n° 306 de Kerscao compte-tenu de son caractère accidentogène, de l’importance et l’hétérogénéité du trafic routier dans un environnement fortement urbanisé.

Après bien des discussions, les partenaires potentiels ont convenu de lancer, préalablement à toute opération de suppression, une étude de faisabilité technique sous maîtrise d’ouvrage Réseau Ferré de France.

L’étude à réaliser par un Cabinet spécialisé porte sur :
 l’examen de diverses solutions avec une analyse comparative multicritères
 le choix d’une solution et l’élaboration du programme de l’opération
 le chiffrage de la solution
 l’élaboration d’un planning des prochaines étapes
 la synthèse.

Le financement de l’étude est estimé à 51.713,92 € avec les clefs de répartition suivantes :

	Partenaires
	Montant HT
	Clef de financement

	RFF
	12.928,48  €
	25 %

	Etat (programme national)
	12.928,48 €
	25 %

	BMO
	15.514,18 €
	30 %

	Commune du R. Kerhuon
	10.342,78 €
	20 %

	TOTAL
	51.713,92 €
	100 %




Il est proposé au Conseil Municipal :

  d’accepter le plan de financement tel qu’énoncé ci-dessus
 d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention jointe à la présente délibération finalisant l’étude préliminaire de suppression du Passage à Niveau n° 306 de Kerscao.



 Avis de la Commission Développement urbain – Politique de la Ville – Tourisme : Avis favorable à l’unanimité.

 Avis de la Commission Finances – Affaires Générales – Emploi et Développement économique : Avis favorable à l’unanimité – 1 abstention (Mr Marcel DANTEC)


Mise aux voix la présente délibération est adoptée à l’Unanimité – 7 abstentions : Monsieur Marcel DANTEC – Monsieur Gilles KERJEAN – Madame Marion LE PACHE –Monsieur Henri SAILLOUR – Monsieur Michel LE BOURDONNEC – Monsieur Jean Pascal GALLOU – Madame Noëlle BERROU-GALLAUD.

Pour extrait certifié conforme au registre
							En Mairie du RELECQ-KERHUON, le 28 juin 2010

							Le Maire,


							Yohann NEDELEC




235 – D37 – 10 – CONSTRUCTION DE LA MEDIATHEQUE : choix du concepteur après procédure de concours – fixation du forfait provisoire de rémunération et versement des indemnités de concours aux équipes non retenues

Le concours de maîtrise d’œuvre relatif au projet de médiathèque a été lancé en décembre 2009.
 
Le jury de concours, composé de 12 membres, s’est réuni une première fois le 8 février 2010 pour sélectionner les 4 candidats admis à concourir, conformément à la délibération 235-D82-09 du 9 décembre 2009. 
Les 4 candidats retenus étaient : DDL Architectes, Sophie Fleury, Liard & Tanguy, Loci Anima.

Les candidats devaient remettre leurs prestations pour le 7 mai 2010.

Le jury de concours s’est réuni une seconde fois, le 21 juin 2010, sous la présidence de M. le Maire, pour examiner les projets proposés et soumettre un lauréat à l’assemblée délibérante. 
Le jury s’est prononcé en faveur du candidat DDL Architectes de Lorient, mandataire du groupement. 
Ce groupement est constitué, outre le mandataire, de la société Agnès Bochet à Pont-Aven, du bureau d’études Evain & Cie à Lorient, du bureau d’études Gueguen-Perennou à Ploemeur, de la société Acoustique Yves Hernot à Bruz et de la société Dominique Bouilly & associés à Lorient.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

 De désigner, conformément à l’avis du jury de concours, le cabinet DDL Architectes, mandataire du groupement, lauréat du concours de maîtrise d’œuvre pour le projet de médiathèque.

 D’approuver le contrat de maîtrise d’œuvre du cabinet concepteur dont la rémunération provisoire est fixée à 292 214 € HT ou 349 488 € TTC. Ce montant comprend la mission de base, les études d’exécution sur les lots techniques pour un montant de 271 214 € HT ou 324 372 € TTC et la mission Ordonnancement Pilotage Coordination (OPC), en option dans l’acte d’engagement, pour un montant de 21 000 € HT ou 25 116 € TTC.

 D’autoriser M. le Maire ou son représentant à verser les indemnités prévues au règlement de concours aux 3 candidats non retenus. Le montant de l’indemnité est de 8500 € HT par candidat soit le maximum prévu, dans la mesure où les prestations remises par les candidats sont strictement conformes aux prescriptions figurant au règlement.
Pour le candidat lauréat du concours, l’indemnité sera déduite du contrat de maîtrise d’œuvre.

 D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents ayant trait au marché de maîtrise d’œuvre.

Mise aux voix la présente délibération est adoptée à l’unanimité.


Pour extrait certifié conforme au registre
						En Mairie du RELECQ-KERHUON, le 28 juin 2010

						Le Maire,



						Yohann NEDELEC



235 – D38 – 10 – NETTOYAGE DES LOCAUX ET DES SURFACES VITREES DES BATIMENTS MUNICIPAUX : autorisation à signer les marchés


Un avis d’appel public à la concurrence a été publié le 12 avril 2010 dans la presse locale et au BOAMP afin de procéder au renouvellement des marchés de nettoyage des locaux et de la vitrerie des bâtiments municipaux. La procédure utilisée est l’Appel d’Offres ouvert.

Les  marchés se décomposent en 10 lots :

 Lot n° 1 : Groupe scolaire Jules Ferry
 Lot n° 2 : Ecole primaire Jean Moulin
 Lot n° 3 : Ecole maternelle Jean Moulin
 Lot n° 4 : Maison Municipale des Associations et services annexes de Kergleuz
 Lot n° 5 : Gymnases  Charles Théréné et Abgrall
 Lot n° 6 : Gymnases Kermadec et JeanMoulin
 Lot n° 7 : Centre Socio- CultureL Jean Jacolot
 Lot n° 8 : Ecole Achille Grandeau
 Lot n° 9 : Structure multi-accueil de la petite enfance
 Lot n°10 : Hôtel De Ville

La durée des marchés est de 1 an  à compter du 1 er aout 2010 renouvelable trois fois.

La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 26 mai 2010 pour procéder à l’ouverture des plis  et le 8 juin 2010 pour le jugement des offres.

La commission a décidé de retenir les offres suivantes :

 Lot n° 1 : La société SAMSIC SAS II 		pour un montant de 49 824.16 € TTC
 Lot n° 2 : La société SAMSIC SAS II 		pour un montant de 29 880.86 € TTC
 Lot n° 3 : La société SEVEL SERVICES 		pour un montant de 20 137.08 € TTC
 Lot n° 4 : La société SEVEL SERVICES 		pour un montant de 17 139.73 € TTC
 Lot n° 5 : La société SAMSIC SAS II 		pour un montant de 19 165.23 € TTC
 Lot n° 6 : La société SAMSIC SAS II 		pour un montant de 19 767.49 € TTC
 Lot n° 7 : La société ATMOS PROPRETE 	pour un montant de 22 992.77  € TTC
 Lot n° 8 : L a société SEVEL SERVICES 		pour un montant de 24 516.91 €  TTC
 Lot n° 9 : La société SAMSIC SAS II 		pour un montant de 15 417.47 € TTC
 Lot n°10 : La société SAMSIC SAS II 		pour un montant de 30 958.60 € TTC

Pour un montant global annuel de 249 800.30 € TTC.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer les marchés et à les notifier aux titulaires.

 Avis de la Commission Développement urbain – Politique de la Ville – Tourisme : Avis favorable à l’unanimité.
 Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et développement économique : Avis favorable à l’unanimité.

Mise aux voix la présente délibération est adoptée à l’unanimité.

Pour extrait certifié conforme au registre
							En Mairie du RELECQ-KERHUON, le 28 juin 2010

							Le Maire,


							Yohann NEDELEC

235 – D39 – 10 – RESTAURATION SCOLAIRE ANNEE 2010/2011 : tarifs enfants – adultes et Educateur de Vie Scolaire

Pour l’année scolaire 2010/2011, il est proposé au Conseil Municipal :

 TARIFS ENFANTS

1 – de revaloriser les tranches du quotient familial de 1,5 %
2– d’augmenter le tarif des  tranches et du ticket de repas occasionnel de 1,5 %


	TARIFICATION ANNEE SCOLAIRE 2010 - 2011
AVEC APPLICATION DU QUOTIENT CAF

	QUOTIENTS
	TRANCHES
	Tarifs 2009/2010
Pour mémoire
	TARIFS 2010/2011

	QF1
	jusqu'à 286 €
	0,90 €
	0.91 €

	QF2
	287 à 466 €
	1,58 €
	1.60 €

	QF3
	467 à 644 €
	2,27 €
	2.30 €

	QF4
	645 à 895 €
	2,65 €
	2.69 €

	QF5
	896 à 1143 €
	3,09 €
	3.14 €

	QF6
	1144 à 1367 €
	3,52 €
	3.57 €

	QF7
	1368 à 1653 €
	3,98 €
	4.04 €

	QF8
	plus de 1653 €
	4,48 €
	4.55 €



Le prix du repas occasionnel, sur ticket, est fixé à 4.62 € (4.55 en 2009/2010)


 TARIFS ADULTES

- de modifier les tarifs repas « adultes » comme suit : 

· Prix du repas « Adulte »		passage de   	5,20 € à 5,28 €
· ¼ boisson				maintien à 	0,65 € 


Considérant la situation particulière des Educateurs de Vie Scolaire (EVS) qui perçoivent une faible rémunération mensuelle et méritent un tarif préférentiel différent des autres adultes il est proposé de fixer le tarif de cette catégorie de la manière suivante :


 Prix du repas « EVS »			passage de  	2,86 € à 2,90 € 


 Avis de la Commission Education – Solidarité – Famille : Avis favorable à l’unanimité.

 Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et développement économique : Avis favorable à l’unanimité.

Mise aux voix la présente délibération est adoptée à l’Unanimité.

Pour extrait certifié conforme au registre
							En Mairie du RELECQ-KERHUON, le 28 juin 2010

							Le Maire,


							Yohann NEDELEC


235 – D40 – 10 : SERVICE EDUCATION/ENFANCE/JEUNESSE, année scolaire 2010/2011 : tarifs des différentes prestations

Il est proposé au Conseil Municipal de fixer les tarifs des différentes prestations de la Maison de l’Enfance et de la Jeunesse pour l’année scolaire 2010/2011 ainsi que pour la période d’été 2011.

	1°) Les accueils périscolaire et le Centre de Loisirs

	
	
	Périscolaire
	Centre de Loisirs

	
	Tranche de Quotient
	 Tarif 
	Matin
	Après
	Journée
	Tarif

	
	(CAF)
	 Horaire 
	 
	Midi
	  avec repas 
	repas

	QF1
	jusqu'à 286 €
	         0,56   
	       1,79   
	        2,73   
	         5,43   
	         0,91   

	QF2
	287 à 466 €
	         1,16   
	       3,09   
	        4,65   
	         9,34   
	         1,60   

	QF3
	467 à 644 €
	         1,64   
	       3,33   
	        4,96   
	       10,60   
	         2,30   

	QF4
	645 à 895 €
	         1,84   
	       3,63   
	        5,47   
	       11,79   
	         2,69   

	QF5
	896 à 1143 €
	         2,04   
	       4,05   
	        6,03   
	       13,22   
	         3,14   

	QF6
	1144 à 1367 €
	         2,60   
	       4,15   
	        6,21   
	       13,94   
	         3,57   

	QF7
	1368 à 1653 €
	         2,84   
	       5,09   
	        7,91   
	       17,03   
	         4,04   

	QF8
	plus de 1653 €
	         3,04   
	       5,40   
	        8,09   
	       18,04   
	         4,55   



Les tarifs des Centres de loisirs augmentent de 1,5 %. 
Les tarifs horaires de la Halte d’accueil sont arrondis pour être divisibles par 4 (1 quart d’heure décompté pour la première tranche d’accueil 7h15/7h30)

Pour le calcul du QF, les 8 tranches de quotient sont revalorisées de 1,5% et sont arrondies à l’euro.

Rappel : Tous les accueils « péri-centre de loisirs » (mercredi ; vacances scolaires) sont intégrés au prix de journée Centre de Loisirs.

	2°) Les ateliers spécifiques

Les ateliers spécifiques organisés par la Maison de l’Enfance et de la Jeunesse sont facturés en référence aux tarifs d’accueil périscolaire..
· Piscine : 1,5 x tarif horaire / séance suivant QF  - Inscription à l’année .
· Théâtre : 1,5 x tarif horaire / séance suivant QF – Inscription au trimestre
· Bois et bricolage : 2,5 x tarif horaire / séance suivant QF - Inscription au trimestre
· Eveil Corporel : 1 x tarif horaire / séance suivant QF – Inscription par cycle
La facturation de ces ateliers est réalisée par trimestre. Tout trimestre entamé est du. Pour l’atelier spécifique Piscine, l’ensemble des cours sera facturé  (soit une année) .

Les autres ateliers, qui seront mis en place occasionnellement par les animateurs de la MEJ seront facturés dans le cadre des accueils périscolaires.

 Avis de la commission Education – Solidarité – Famille : Avis favorable à l’unanimité.
 Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires générales – Emploi et Développement économique : Avis favorable à l’unanimité.
Mise aux voix la présente délibération est adoptée à l’unanimité.

Pour extrait certifié conforme au registre
							En Mairie du RELECQ-KERHUON, le 28 juin 2010
							Le Maire,


							Yohann NEDELEC



235 – D41 – 10 – GROUPEMENT DE COMMANDE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS : adhésion au titre des marchés 2011 des denrées alimentaires



Dans le respect du Code des Marchés Publics établi par le décret n° 2006-675 du 1er Août 2006 et afin de réaliser des achats dans des conditions économiques les plus avantageuses, il a été créé un groupement de commandes constitué de personnes publiques : établissements publics de l’Etat, d’une part et collectivités territoriales et/ou établissements publics locaux, d’autre part.

Il est précisé que pour les denrées alimentaires, la coordination du Groupement est installée au Lycée Tristan Corbière à MORLAIX. 

Considérant l’intérêt que la Ville peut avoir pour son service de restauration scolaire, il est proposé au Conseil Municipal :

 - d’adhérer à ce Groupement de Commandes des Etablissements Publics d’Enseignement du Finistère implanté à MORLAIX pour les marchés des denrées alimentaires 2011.

 - de désigner Monsieur le Maire ou l’Adjointe au Maire chargée de l’Education, de la Petite Enfance, de l’Enfance et de la Jeunesse  pour représenter la Ville au sein du Groupement.

 - d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous documents ayant trait à ce dossier.

  - d’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à s’acquitter de la cotisation d’adhésion, fixée à 167 € par l’Assemblée Générale du 6 mai 2010.



 Avis de la commission Education – Solidarité – Famille : Avis favorable à l’unanimité.

 Avis de la commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et développement économique : Avis favorable à l’unanimité.



Mise aux voix la présente délibération est adoptée à l’unanimité.


Pour extrait certifié conforme au registre
							   En Mairie du RELECQ-KERHUON, le 28 juin 2010

							    Le Maire,



							   Yohann NEDELEC





235 – D42 – 10 – MUNICIPALISATION DE LA STRUCTURE MULTI-ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE : création d’emplois suite au transfert des personnels


Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale,
Vu l’article 63 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999,
Vu le procès verbal de l’assemblée générale de l’association « Créa-crèche » gérant la structure multi-accueil de la petite enfance en date du 5 mars 2010 se prononçant pour la municipalisation de la structure,
Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 6 avril 2010, favorable au transfert des personnels de la structure multi-accueil de la petite enfance, du fait de sa municipalisation,
Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 5 mai 2010 approuvant la municipalisation de la structure multi-accueil et le transfert des personnels correspondants (10 agents),
Vu la proposition d’embauche adressée aux personnels de la structure le 26 mai 2010,
Vu l’acceptation écrite de l’ensemble des agents,
Considérant que sur les dix agents repris cinq agents peuvent être recrutés directement au premier grade du cadre d’emploi des adjoints techniques en qualité d’adjoint technique de 2 ème classe,

Il est proposé au Conseil Municipal la création, à compter du 1er septembre 2010, des emplois suivants : 

 un emploi  d’éducateur principal de jeunes enfants (poste de directrice) à temps complet  en contrat à durée indéterminée de droit public. Sa rémunération sera calculée au maximum par référence à l’indice brut 593. 

 un emploi d’éducateur de jeunes enfants (poste de directrice adjointe) à temps complet en contrat à durée indéterminée de droit public. Sa rémunération sera calculée au maximum par référence à l’indice brut  558.

       un emploi d’infirmière de classe normale à temps complet (poste de directrice adjointe) en contrat à durée indéterminée de droit public. Sa rémunération sera calculée au maximum par référence à l’indice brut 568.

 un emploi d’auxiliaire de puériculture de 1ère classe à temps non complet à raison de 28 heures par semaine en contrat à durée indéterminée de droit public. Sur nécessité de service, l’agent pourra être amené à effectuer des heures complémentaires. Sa rémunération sera calculée au maximum par référence à l’indice brut 413.

  un emploi d’auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe à temps non complet à raison de 31 heures par semaine en contrat à durée indéterminée de droit public. Sur nécessité de service, l’agent pourra être amené à effectuer des heures complémentaires. Sa rémunération sera calculée au maximum par référence à l’indice brut 479.



 Avis de la Commission Education – Solidarité – Famille : Avis favorable à l’unanimité.
 Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : Avis favorable à l’unanimité.


Mise aux voix la présente délibération est adoptée à l’unanimité.

Pour extrait certifié conforme au registre
							         En Mairie du RELECQ-KERHUON, le28 juin 2010

								Le Maire,


								Yohann NEDELEC

235 – D43 – 10 – MODIFICATION DU TABLEAU INDICATIF DES EMPLOIS COMMUNAUX AU 1er SEPTEMBRE 2010

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser la modification du tableau indicatif des emplois communaux  au 1 er septembre 2010 afin de permettre l’intégration des personnels de la structure multi-accueil de la petite enfance suite à sa municipalisation.

 Création de trois postes statutaires d’adjoints techniques de 2ème classe à temps non complet (20h/semaine, 31h/semaine et 24h50/semaine)
et de deux postes d’adjoints techniques de 2ème classe à temps complet.

 Création  de cinq emplois de non titulaires de droit public en  contrat à durée indéterminée
dont un emploi d’éducateur principal de  jeunes enfants à temps complet,  un emploi d’éducateur de jeunes enfants à temps complet, un emploi d’infirmière de classe normale à temps complet, un emploi d’auxiliaire de puériculture principal de 1 ère classe à temps non complet (31h/semaine) et un emploi d’auxiliaire de puériculture de 1 ère classe à temps non complet (28h/semaine)


Le Comité Technique Paritaire réuni le 6 avril 2010 a émis un avis favorable à ces propositions.


 Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : Avis favorable à l’unanimité.





Mise aux voix la présente délibération est adoptée à l’Unanimité.


Pour extrait certifié conforme au registre
							En Mairie du RELECQ-KERHUON, le 28 juin 2010

							Le Maire,



							Yohann NEDELEC


















TABLEAU INDICATIF DES EMPLOIS COMMUNAUX AU 1er SEPTEMBRE 2010
	
	TITULAIRES
	NON TITULAIRES

	
	Temps complet
	Temps non complet
	Temps complet
	Temps non complet

	Directeur territorial, détaché comme Directeur Général des Services Echelle de 10  à 20 000 hts
	1
	
	
	

	Attaché Principal
	1
	
	
	

	Attaché
	1
	
	
	

	Bibliothécaire 
	1
	
	
	

	Rédacteur Chef
	1
	
	
	

	Rédacteur
	3
	
	
	

	Educateur de jeunes enfants
	1
	
	
	

	Adjoint Administratif  Principal de 1ère classe
	2
	
	
	

	Adjoint Administratif  Principal de 2 ème classe
	1
	
	
	

	Adjoint Administratif de 1ère classe
	4
	
	
	

	Adjoint administratif de 2ème classe
	1
	               2
         76 h =1
       126 h = 1
	
	

	Animateur chef
	1
	
	
	

	Animateur
	2
	
	
	

	Adjoint d'Animation principal de 1 ère classe
	1
	
	
	

	Adjoint d'Animation principal de 2ème classe
	3
	
	
	

	Adjoint d’Animation de 1 ère classe
	2
	
	
	

	Adjoint d’Animation  de 2 ème classe
	0
	3
40 h = 1
126h50=2
	
	

	Gardien de police  municipale
	1
	
	
	

	Ingénieur Principal
	1
	
	
	

	Technicien Supérieur
	1
	
	
	

	Agent de Maîtrise Principal
	3
	
	
	

	Agent de Maîtrise
	2
	
	
	

	Adjoint technique principal de 1 ère classe
	3
	
	
	

	Adjoint technique principal de 2ème classe
	6
	
	
	

	Adjoint Technique de 1 ère classe
	0
	3
121H.50=1
131H50=1
134H00=1
	
	

	Adjoint Technique de 2ème classe 
	6

	10
   140 H00 = 1
  134 h 33= 1
   136 H50 = 1
   121 H50 = 2
  126H00 = 1
106h16 =1
       100 H00 = 1
       86 H67 =1
       76 H00  =1            
	
	

	Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles Pal 2ème classe
	1
	
	
	

	Agent Spécialisé des Ecoles Maternelles 1ère classe
	6
	
	
	91H = 1

	emplois saisonniers Camping municipal
	
	
	1
	2

	emplois  occasionnels surveillants du temps du repas
	
	
	
	22

	emplois occasionnels services techniques et administratifs
	
	
	
	5

	Collaborateur de cabinet du maire
	
	
	1
	

	C.A.E.
	
	
	3
	1

	Contrats à durée indéterminée
Rédacteur
Educateur Principal de jeunes enfants
Educateur de jeunes enfants
Infirmière de classe normale
Auxiliaire de puériculture principal de 1 ère classe
Auxiliaire de puériculture de 1 ère classe
	
	
	4
1
1
1
1

	2




121h50 = 1
134h33 = 1

	TOTAL
	56
	18
	9
	33


235 – D44 - 10 : ASTREINTE TECHNIQUE DU PERSONNEL : Nouveau régime

Le régime des astreintes techniques a été mis en place par délibération n° 26-99 du 25 mars 1999 modifiée ensuite par délibération n° 72-04 du 30 septembre 2004 et n° 93-05 du 15 décembre 2005.
Depuis lors les astreintes couvrent la période :
 du samedi 8 H 00 au lundi matin 8 H 00.

Il est précisé que la période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de l’administration. La durée de cette intervention est considérée comme un temps de travail effectif ainsi que le cas échéant le déplacement aller retour sur le lieu de travail et peut donner lieu au versement d’une indemnité et d’une compensation en temps.

Le Bureau Municipal a souhaité étendre les périodes d’astreinte pour les porter du :
 vendredi soir 18 H 00 au lundi matin 8 H 00
et également envisage une astreinte les jours fériés lorsque ceux-ci tombent un autre jour que le week-end.
Les agents du service technique, consultés le 17 mai dernier, se sont montrés favorables à ce nouveau régime.

Le Comité Technique Paritaire a également émis un avis favorable à ce dispositif.

En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal :

 d’annuler la délibération n° 93-05 du 15 décembre 2005 portant mise en œuvre d’une astreinte technique pour le personnel municipal,

 d’instaurer à compter du 1er juillet 2010 les périodes d’astreinte comme suit :
 du vendredi 18 H 00 au lundi suivant 8 H 00
 les jours fériés qui tomberaient en dehors du samedi et du dimanche de 8 H 00 à 8 H 00 le lendemain

 de fixer la liste des agents concernés, en l’occurrence tous les agents titulaires et stagiaires de la filière technique sur le régime du volontariat,

 d’autoriser le versement des indemnités d’astreinte suivant les barèmes en vigueur conformément au décret n° 2005-592 du 19 mars 2005 et aux arrêtés applicables à ce décret.
A titre indicatif, il est précisé qu’à ce jour l’indemnité est la suivante :
week-end complet		109,28 €
dimanche ou férié		  43,38 €

 d’autoriser, en cas de travail effectif durant l’astreinte, le versement des I.H.T.S (Indemnités Horaires pour Travail Supplémentaire) ou la compensation pour une durée d’absence équivalente au nombre d’heures d’intervention majorée selon les taux applicables au I.H.T.S.

 d’autoriser Monsieur le Maire à prendre et à signer tout acte afférent à ces décisions.

 Avis de la Commission Développement urbain – Politique de la Ville –Tourisme : Avis favorable à l’unanimité
 Avis de la Commission Finances – Personnel – Affaires Générales – Emploi et Développement Economique : Avis favorable à l’unanimité.

Mise aux voix, la présente délibération est adoptée à l’unanimité
Pour extrait certifié conforme au registre
							En Mairie du RELECQ-KERHUON, le 28 juin 2010
							Le Maire,


							Yohann NEDELEC
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